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s'est constilué pour élever un monument à 
sa mémoire. MARINE DE GUERRE 

L'Amirauté anglaise vient, comme tous 
les ans, de publier l'état comparatif des ma-
rines du monde entier. Il est intéressant, 
surtout en ce moment, de mettre en paral-
lèle la marine françaiseetlamarine anglaise. 
Nous sommes sur le point de faire un gros 
effort, et nos voisins sont engagés dans une 
guerre dont on ne peut encore prévoir l'is-
sue, mais qui pourrait les obliger, à la 
suite de complications internationales, à se 
servir de leur flotte. Non contre nous, espé-
rons-le. 

L'Angleterre possède 34 cuirassés de 1" 
classe. 11 cuirassés de deuxième, 12 de 
troisième et 23 gardes-côtes cuirassés; 137 
croiseurs et 34 contre-torpilleurs. 

La France compte 11 cuirassés de lre 

classe, 10 de deuxième, 15 de troisième, 
et 16 gardes-côtes; 51 croiseurs et 21 con-
tre-torpilleurs. 

Un chiffre frappe surtout : celui des croi-
seurs anglais qui dépasse de 86 unitêg 
celui des croiseurs français. Mais il y a 
un correctif ; tandis que tous les croiseurs 
français sont cuirassés, 104 des croiseursan-
glais sont en bois et n'ont aucune valeur de 
combat. La différence est donc au profit de 
la France qui met 51 croiseurs protégés en 
face de 33 croiseurs anglais de même na-
ture, 

En outre, sous le rapport des torpilleurs 
proprements dits, affectés à la défense des 
côtes, noas avons une grande supériorité 
numérique sur l'Angleterre : 219 contre 
95; mais l'Angleterre possède en chasse-
torpilleurs rapides une flotte énorme de plus 
de cent unités, dont nous n'avons que quel-
ques échantillons. 

Comme sous-marins ou navires submer-
sibles, nous tenons le bon bout, car aux 
douze petits navires de cette catégorie que 
nous avons en service ou en projet, l'An-
gleterre ne peut en opposer aucun. Elle 
semble systématiquement Be désintéresser 
d'un engin que la France considère avec 
raison d'une grande importance et d'une 
grande efficacité dans la guerre navale. 

Ces statistiques sont rassurantes. Nous 
sommes encore quelqu'un, même en face du 
léopard britannique, et ce n'est pas une 
bouchée qui nous avalera. N'hésitons pas, 
cependant, à nous rendre encore plus re-
doutables, ne serait-ce que pour assurer à 
notre avantage le maintien de la paix. 

C. R. 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
Séance du 18 Janvier J900 

Au début de là séance, le président donne 
lecture d'une lettre de M. Gay, député rallié 
de Saint-Etienne, par laquelle celui-ci retire 
son interpellation sur l'attitude du gouverne-
ment durant les grèves de St-Etienne. 

M. Millerand, qui devait être surtout visé 
par l'interpellateur, demande la parole, et dé-
clare que jamais il n'a agi en dehors du gou-
vernement, que jamais il n'est intervenu pour 
un motif autrej que celui d'arriver à une solu-
tion pacifique. 

M. Victor Gay, prend la parole et dit que 
ce n'était pas M. Millerand, mais bien tout le 
gouvernement qu'il entendait viser dans son 

interpellation : il ajoute qu'il parlera après 
l'interpellation Dejeante. 

M. Dejeante, en effet, monte à la tribune, 
pour interpeller le gouvernement sur l'in-
tervention de l'armée dans les grèves du 
Haut-Rhin et du Doubs. 

M. Dejeante étudie lesconditionsmauvaises, 
faites au travail dans notre société, et dit que 
les grèves sont par suite très naturelles. 

Il termine en disant qu'au lieu de faire char-
ger les grévistes par la troupe, il vaudrait 
mieux que le gouvernement protège les tra-
vailleurs contre les patrons. 

M. Gay, parle ensuite de la grève de St-
Etienne, et dit que des faits très graves s'y 
sont passés ; il y a eu même des émeutes. 

M Gay parle longtemps, pour raconter des 
choses dont il ne peut fournir, de son propre 
aveu, aucune preuve : au sujet, surtout, des 
interventions de M. Millerand en faveur des 
grévistes contre leurs patroas. 

Enfin, il termine en reprochant au gouver-
nement de n'avoir pas fait respecter la liberté 
du travail. 

M. Millerand répond qu'il est intervenu 
dans la grève de St-Etienne, mais toujours en 
faveur de l'ordre et pour maintenir le libre 
exercice de tous les droits. 

M. Waldek Rousseau parle ensuite : Il don-
ne lecture d'une circulaire envoyée par lui à 
tous les préfets sur la conduite que ces fonc-
tionnaires doivent tenir dans les grèves, et 
de ne faire appel à la troupe qu'à la dernière 
extrémité. 

Puis il réfute les allégations de M. Gay. 
On passe au vote; l'ordre du jour de con-

fiance pour le gouvernement est adopté par 
329 voix contre 74. 

Après une interpellation de M. Charles Ber-
nard contre M. Jean Dupuy, ministre de l'a-
griculture au sujet des fonds du Pari mutuel, 
interpellation violente et sans résultat, la 
séance est levée. 

Séance du i9 janvier 1900 
La discussion générale des budgets des con-

ventions et des chemins de fer de l'Etat est 
reprise. 

M. Dubussy parle en faveur de l'unification 
et de la simplification des tarifs, et demande 
qu'on diminue ceux-ci de façon à concurrencer 
les tarifs étrangers. 

Il ajoute que si les « Compagnies se rebif-
fent », le ministre n'a qu'à les menacer du 
rachat. 

M. Auge réclame un tarif unique à base 
kilométrique décroissante. 

La Commission demande que la marchan-
dise ne subisse pas pour son port, d'injusti-
fiables différences de prix quand elle passe 
d'un réseau à l'autre. 

Le Gouvernement demande la clôture de 
cette discussion. 

M. Bourrât la combat, et il traite un certain 
nombre de questions techniques. 

M. Zévaës dépose une motion tendant à 
inviter le ministre à ne pas manquer à faire 
voter par le Sénat une proposition — qui s'y 
trouve depuis 2 ans, — en faveur des chauf-
feurs-mécaniciens. 

La proposition Zévaës, acceptée par le Gou-
vernement, est votée par 336 voix contre î. 

On passe ensuite au budget des beaux-arts. 
M. Viviani fait voter un amendement tendant 
à ce qu'il y ait à l'Ecole des beaux-arts, un 
atelier de sculpture et de peinture ouvert aux 
femmes, car chose absurde, les femmes ont 
été admises à se présenter à l'Ecole et les ate-
liers leur restent fermés. 

Puis le chapitre du budget des théâtres est 
discuté 

M. Goujon demande une augmentation de 
crédit, pour des théâtres. 

Les chapitres 20 et 28 de ce budget sont 
adoptés. 

Les chapitres 29 et 30 du budget des «Gobe-
lins » sont également approuvés. 

Et la séance est levée. 

LES INAMOVIBLES 
L'idée de M. Wallon fait son chemin. On la 

discute dans la presse et les hommes politiques 
émettent leur avis. Quinze inamovibles, le 
chiffre n'est pas pour effrayer, et le sentiment 
public paraît être en faveur du maintien de 
l'inamovibilité, si méchamment supprimée par 
la révision de 1884. 

Il est certain que la représentation française 
ne peut que gagner à cette « adjonction des 
capacités. > Peut-être dira-t-on que si l'on 
admet le principe, quinze individualités ne 
représenteront pas tout le génie de la France. 
La chose est possible, mais il faut se limiter. 
Si l'on voulait trop enrichir le Sénat, il y 
aurait sans doute quelques résistances. Il est 
évidemment nécessaire quelesélusdes«7eei!et<>-« 
aient la prépondérance sur les élus des élus. 

Ceux-ci ne serofit pas là pour faire nombre, 
mais pour avoir des idées. Ils auront le droit 
de faire partie du cerveau qui pense, plus que 
des membres qui exécutent. 

On s'amuse, dès maintenant, à dénombrer 
les quinze inamovibles. Ces listes ont l'avan-
tage de renseigner sur les richesses intellec-
tuelles du pays et de familiariser le gros public 
avec des noms qui lui sont souvent inconnus. 

Suivons la mode et choisissons nos quinze 
candidats, dans quinze professions différentes, 
le barreau, la médecine, le professorat, l'armée, 
le journalisme exceptés, puisque celles-là sont 
déjà des titulaires dans l'une et l'autre Assem-
blée. En philosophie, — commençons par les 
sommets, — nous proposons M. Alfred Fouillée ; 
en chimie, M. Moissan ; en astronomie, Mlle 

Klumpke (pourquoi n'élirait-on pas des fem-
mes ?) ; en mathématique, M. Pôincarré ; en 
sociologie, M.Izoulet ; en peinture, M. Cazin, 
qui ferait à l'occasion un excellent ambassa-
deur, comme Rubens ; en architecture, M. 
Quimard ; en sculpture, M. Rodin. L'impri-
merie fournirait M. Hérissey ; l'édition d'art, 
M. Pelletan ; la littérature, prose, M. Zola ; 
la littérature, poésie, M. Sully-Prudhomme ; 
la microbiologie et l'hygiène, M. Roux ; le 
théâtre, M. Mounet-Sully ; la musique, M. 
Saint-Saëns. 

On pourrait aussi, au lieu de représenter des 
professions, représenter des attributs. Onélirait 
alors A. Allais, pour la gaîté française ; Her-
man-Paul, pour la satire ; Bergerat pour l'es-
prit ; Bariller, pour la fidélité ; Pernod, pour 
la tempérance ; Géraudel, pour la modestie ; 
Géraud-Richard, pour le suprême bon ton ; 
Bibi-la-Purée, pour l'élégance ; un reporter 
pour la discrétion, etc. 

Cela peut devenir un jeu de société : « Cher-
chez les 15 inamovibles ! » 

Néanmoins l'idée est bonne et mérite d'être 
retenue. Ce ne doit pas être une mince satis-
faction, pour l'honorable M. Wallon que de 
voir reprendre, grâce à lui, une théorie qui 
lui fût chère et qui est des plus aisément pra-
ticable. 

INFORMATIONS 
Mouvement administratif 

Le Siècle annonce qu'un mouvement im-
portant va avoir lieu dans le personnel des 
trésoriers généraux. Ce mouvement permet-
tra de placer certains fonctionnaires de l'ad-
ministration préfectorale qui ont quitté cette 
dernière à la suite des récents mouvements 
administratifs. 

Dans les Couloirs 
On disait dans les couloirs, qu'il paraissait 

vraisemblable que la Chambre tiendra une 
séance exceptionnelle mercredi prochain, et, 
qu'à l'issue de cette séance, elle s'ajournera 
à la fin du mois, afin de permettre à ceux de 
ses membres qui représentent des départe-
ments oû onl lieu des élections sénatoriales, 
de quitter Paris. 

A la mémoire .de Floquet 
Jeudi, à dix heures et demie, à l'occasion 

de l'anniversaire de la mort de Charles Flo-
quet, une couronne a été déposée sur la tombe 
de l'ancien président de la Chambre, au Père-
Lachaise, par une délégation du comité qui 

Une circulaire de la droite 
Les députés de la droite \ iennent d'adresser 

aux délégués sénatoriaux une circulaire oû 
ils les conjurent de voter contre les sénateurs 
sortants qui se sont prononcés pour la com-
pétence de la Haute-Cour et la condamnation 
de MM. Buffet, Déroulé le et Guérin, et de 
n'accorder leurs suffrages qu'aux «candidats, 
sans distinction de nuances politiques, qui 
se déclareront résolument partisans des 
garanties de la liberté individuelle, de la 
liberté d'association, de la liberté d'enseigne-
ment, du respect de l'armée et de la légale 
contribution de tous aux charges publiques ». 

Les électeurs républicains savent ce que 
cela veut dire. 

Contre Mercier ! 
La Ligue des droits de l'homme adresse 

aux électeurs sénatoriaux de la Loire-Infé-
rieure une circulaire rappelant, en la flétris-
sant, l'attitude du général Mercier dans l'af-
faire Dreyfus et énumérant les articles du 
Code pénal dont il s'est rendu passible. 

Ce manifeste débute ainsi : 
« Sera-t-il dit que l'hommequi dans l'exer-

cice des plus hautes fonctions a encouru les 
responsabilités les plus graves, au lieu de 
subir les peines dont il s'est rendu passible, 
deviendra, par le fait du département de la 
Loire-Inférieure, un des représentants du 
pays ? Avant qu'une pareille défaillance de 
la conscience française puisse se produire, 
nous vou'> adjurons de réfléchir. Peut être 
ignorez-vous les faits qui entachent à jamais 
le nom du général Mercier, ou vous êtes-
vous jusqu'ici refusés à les croire possibles. 
Nous nous croyons en ce cas le devoir de 
vous les faire connaître et de vous en établir 
la certitude. » 

En voici la conclusion : 
« Le corps électoral sénatorial de la Loi-

re-Inférieure sera-t-il docile à la voix de ceux 
qu'il écoute d'ordinaire, jusqu'à commettre 
une pareille imprudence en s'associant à un 
si grave déni de justice et de droit ? Nous 
n'avons point à lui donner des conseils au 
point de vue politique, mais il nous était 
permis sans doute de nous adresser à lui au 
nom des solidarités nationales. Qu'il n'oublie 
pas que son vote du 28 aura un lendemain 
pourlepays et l'engagera devant l'histoire. » 

lin Espion 
On sait que Vidal, l'espion arrêté à la 

revue de La Croix-sur-Meuse à l'issue des 
dernières grandes manœuvres, a été con-
damné par le tribunal correctionnel de Saint-
Mihiel à deux ans de prison et 300 fr. d'a-
mende. Vidal ayant fait appel, l'affaire est 
venue le 19 janvier devant la cour de Nancy. 
L'audience a été tenae à huis clos. L'arrêt 
confirme la culpabilité de Vidal, mais porte 
la peine à trois ans de prison et 3,000 fr. 
d'amende. Au prononcé de l'arrêt, l'espion 
a dit aux j uges : « Cela ne portera pas bonheur 
à « votre pays. Je suis innocent ! » 

Vidal, né à Limoges, avait fait son temps 
dans l'armée française. 

CHRONIQUE LOCALE 
Clôture de la chasse 

La chasse sera close, dans le départe-
tement du Lot, le dimanche soir, 4 février 
1900. 

La clôture de la chasse à courre, à cor 
et à cris est fixée également au même jour. 

La chasse au gibier d'eau et aux oiseaux 
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es offrandes des personnes qui, empêchées 
d'assister à la soirée du 11 février, désire-
raient cependant s'associer à notre œuvre de 
bienfaisance. 

Pour le Comité : 
Le Proviseur, 
Henri FOURNIER. 

Veloce-sport cadurcien 
Dans son assemblée générale du 16 jan-

vier courant, le Veloce-sport cadurcien a 
pris les décisions suivantes : 

1° Le bal annuel du V.-S. C, qui doit 
avoir lieu au buffet de la gare, a été fixé au 
samedi 10 février 1900; 

2° Le principe d'une course d'automobiles 
et de motocycles est mis à l'étude. Cette 
course est fixée au dimanche 20 mai ; 

3° Les grandes courses internationales de 
vélocipèdes auront lieuledimancbe lcrjuillet. 

L'assemblée, avant de se séparer, a dé-
signé les commissaires du bal et la commis-
sion qui sera chargée de s'occuper de l'or-
ganisation de la course d'automobiles et de 
motocycles. 

En appel 
La Cour d'appel d'Agen vient de confirmer 

le jugement du tribunal correctionnel de 
Cahors, en date du 21 décembre 1899, 
condamnant René Monnereau, âgé de 
vingt-sept ans, né à Luçof (Vendée), à six 
mois de prison pour chantage et vagabon-
dage. 

Théâtre de Cahors 
Mardi soir, à 8 h. J/2, la troupe de" 

MM. Moncharmont et Luguet, donnera 
une représentation de Plaisir d'Amour, vau-
deville en3actes deMM. TroyezetCollières. 

La vogue de cette étourdissante fantaisie 
va grandissant à Paris, et le public tout 
entier de notre ville voudra applaudir aux 
aventures abracadabrantes du fougueux 
Campistrel, aux caprices extra-conjugaux 
de l'Américaine Maux et de son original 
époux Barcheston. 

Le deuxième acte, à bord du yacht La 
Reine-Mab, dont les affiches reproduisent 
la pittoresque mise en scène, est à lui seul 
un poème d'originalité et de drôlerie. 

Il pourrait bien se faire que la salle soit 
«îomble mardi ; aussi, nous engageons fort 
nos lecteurs de s'y prendre à l'avance. 

MM. Moncharmont et Luguet, les deux 
intelligents directeurs de la troupe qui a fait 
tant applaudir Cyrano de Bergerac, an-
noncent que prochainement, ils donneront 
sur la scène de notre théâtre, le Vieux Mar-
cheur de H LAVEDAN. 

A ce sujet, voici la lettre qui nous est 
adressée : 

Monsieur, 
Nous avons l'honneur de vous informer que 

nous venons d'obtenir de M. Henri LAVEDAN, 
de 1' « Académie Française, » le droit de repré-
senter Le Vieux Marcheur, pièce en 5 actes, 
le dernier et brillant ouvrage du spirituel 
auteur, joué au théâtre des Variétés plus de 
200 fois. 

Nous vous serons, à ce propos, très recon-
naissants de nous aider, en publiant cette 
lettre, à mettre le public en garde contre la 
confusion à laquelle pourrait donner lieu la 
représentation en France d'une pièce parodi-
que, intitulée : Le Vieux Marcheur de la 
Scala, et qui n'a rien de commun, qu'un titre 
similaire, avec l'œuvre célèbre de M. H. 
LAVEDAN. 

La pièce que nous oflrirons très prochaine-
ment à l'appréciation du public de votre ville 
est bien : 

Le Vieux Marcheur 
Pièce en 5 actes 

de M. H. LAVEDAN, de l'Académie Française 
représentée à Paris, au théâtre des Variétés, 
plus de 200 fois. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de 
nos sentiments distingués 

MONOHARMONT-LTJGUET. 

sa si a aie «lu ï 1 «1 

PROGRAMME DES 18 ET 21 JANVIER 1900 
Marche du Diable, Suppé 
Le Chalet, ouverture, Adam. 
Les Amourettes, valse, Gung'l. 
Haydée, fantaisie, Aubert. 
Déjanire, marche du cortège, St-Saëns. 

De 3 h. à 4 h. (Allées Fénelon) 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 18 au 20 janvier 1900 

Décès 

Pergot, Mathurin-Antoine, boulanger, 75 
ans, rue Labarre, 21. 

Mercadier, Marie, veuve Noyer, 64 ans, 
sans profession, rue Daurade, 8. 

Baptiste, Marie, dite Milhet, épouse Cayla, 
58 ans, rue Jean Caviole. 

Dangé d'Orsay, Paul-Ange-Augustin-
Marie, agent d'assurances, 60 ans, 
quai Champollion, 1. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Direction Générale des Manufactures 
de TEtat 

AVIS 
Un concours (programme n° 1) pour le 

recrutement du personnel admissible aux 
emplois supérieurs de la Culture et de la 
Comptabilité dans les Manufactures aura lieu 
dans le courant du mois de mars prochain. 
Les jeunes gens qui désirent s'y présenter 
devront se faire inscrire avant le 1er février 
1900 dans les bureaux de l'une des direc-
tions sises à Alger, Béthune, Bordeaux, 
Cahors, Chambéry, Châteauroux, Dieppe, 
Dijon, Grenoble, le Havre, Le Mans, Lille, 
Limoges, Lyon, Marseille, Morlaix, Nan-
cy, Nantes, Nice, Orléans, Paris (Gros-
Caillou), Périgueux, Riom, Tonneins et 
Toulouse, ou de l'inspection de culture à 
Saint-Malo, Tarbes et Vesoul. 

Les demandes d'inscription devront être 
accompagnées des pièces suivantes : 

1° L'acte de naissance légalisé constatant 
que le postulant est français ou naturalisé 
et qu'il aura au 1er novembre de l'année du 
concours 20 ans au moins et 26 ans au 
plus ; 

de passage reste permise jusqu'au 31 mars 
1900, dans les conditions déterminées par 
les articles 2 et 3 de l'arrêté réglementaire 
du 13 juillet 1899. 

Les infractions aux dispositions du pré-
sent arrêté seront constatées et poursuivies 
dans les formes indiquées par la loi du 3 
mai 1844. 

MM. les maires et adjoints, commis-
saires de police, officiers et sous-officiers 
de gendarmerie, gendarmes, gardes-fores-
tiers, gardes-pêche, gardes-champêtres, 
et gardes assermentés, des particuliers, 
employés des contributions indirectes et 
des octrois, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera inséré au Recueil des actes 
administratifs, publié et affiché dans toutes 
les communes du département, et afin qu'il 
puisse être, au besoin justifié de sa publi-
cation, elle sera constatée par un certificat 
du maire, qui devra être inscrit au registre 
des Actes de la Mairie. 

Inspections générales de l'Enseignement 
primaire 

M. Duplan, inspecteur général de l'Ins-
truction publique, est désigné pour inspecter 
en 1900 le personnel de l'enseignement pri-
maire du département du Lot. 

Mms Kergomard, est désignée pour ins-
pecter en 1900 le personnel des Ecoles ma-
ternelles du département du Lot. 

Election sénatoriale 
Demain dimanche, 21 janvier, à 3 heures 

du soir, aura lieu dans une des salles de 
l'Hôtel de Ville de Cahors, une réunion 
générale des conseillers généraux, conseil-
lers d'arrondissement, maires et adjoints ré-
publicains de l'arrondissement de Cahors. 

Objet de la réunion : 
Election sénatoriale. Désignation d'un 

candidat. 

Fête de charité 
Les élèves du Lycée Gambetta organi-

sent en ce moment une matinée littéraire et 
musicale au profit du bureau de bienfaisance 

Cette fête de charité Aura, lieu au théâtre 
de Cahors, le dimanbhe il février, à 4 
heures précises du soir. 

Le prix des places sera le même que l'an-
née dernière : 

Fauteuils, 3 fr. 50 ; 
Loges fermées, 3 fr. 50 ; 
Loges ouvertes, 2 fr. 75 ; 
Premières, 2 fr. 50 ; 
Parquets, 2 fr. ; 
Parterres, 1 fr. 75 ; 
On peut se procurer des caries d'entrée 

au Lycée. Chaqu per. onne, munie de sa 
carte, pourra choisir et retenir sa place chez 
le concierge du théâtre. 

Le Comité recevra avec reconnaissance, 
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SOUS DEUX DRAPEAUX 
PAR OUIDA 

PREMIÈRE PARTIE 

IV 

L'AMOUR A LA MODE 

S'il avait jamais dû comprendre la justesse 
de cet enseignement, et, certes, il n'en était 
pas pénétré encore, il aurait repoussé loin de 
lui ce spectre importun, lorsque, pressé de 
dîner avec Lord Guenevère sur les terres 
duquel le renard avait été tué, et ayant envoyé 
un groom à Royallieu pour chercher des vête-
ments de rechange, il aperçut, traversant le 
vestibule, les hôtesses du château réunies 
dans la bibliothèque et prenant gaiement le 
thé qui précède tout dîner bien ordonné. 

Il examina ce groupe ravissant, tout de 
soie et de dentelles, de teintes délicates et dè 
cheveux parfumés, de joues blondes et de 
cheveux noirs, de velours noir et de tresses 
diaphanes, et lorsqu'il eut échangé l'habit 
rouge contre l'habit noir, il descendit au milieu 
d'elles pour être le Benjamin de ce cercle 
enchanteur, pour recevoir les sourires et les 
coquetteries de ces douces et languissantes 
patriciennes, pour être provoqué par les 
yeux lumineux de la châtelaine bien-aimée, 

pour être gâté, comme les femmes seules 
savent gâter le favori privilégié de leurs 
salons, qu'elles ont élu « membre de la cor-
poration », doté d'une commission de galan-
terie, et affranchi de tout, ce qu'il y a de 
sérieux. 

Il était le Benjamin déclaré et la propriété 
exclusive des jeunes et élégantes femmes 
mariées ; les jeunes filles savaient que tout 
flirtage était inutile avec lui, et l'abandon-
naient tacitement aux conquérantes plus 
attrayantes, qui ne jugeaient pas le Séraphin 
aussi digne que Bertie de s'asseoir dans leurs 
calèches et dans leurs loges d'opéra; de mon-
ter à cheval et d'aller en yacht avec elles ; de 
conduire une intrigue à la Boccace pendant 
la durée de la saison, en Ecosse, et de leur 
procurer l'illusion qu'elles en étaient éprises 
tandis qu'elles descendaient le Nil à la recher-
che d'une nouvelle distraction, en échange de 
laquelle elles auraient donné gaiement leurs 
plus riches écrins. 

Lady Guenevère était la dernière de ses 
conquérantes titrées et mariées, et peut-être 
la plus irrésistible de toutes. 

Ils n'avaient, ni l'un ni l'autre, une foi 
ardente dans leur attachement réciproque, 
mais tous deux portaient leur travestissement 
avec un sérieux parfait. 

Il était aussi amoureux d'elle qu'il pouvait 
l'être, c'est-à-dire suffisamment pour l'amu-
ser et jamais assez pour la troubler. 

Il s'était laissé fasciner, sans s'épuiser à 
opposer une résistance inutile ou à conduire 
cette intrigue jusqu'à un point où il aurait 

peut-être été un peu plus engagé envers elle 
que ses statuts ne le lui permettaient. 

Ils partageaient l'amitié la plus délicieuse. 
Personne n'eût été assez indiscret pour 

donner un autre nom aux sentiments dont ils 
paraissaient animés, et Lord Guenevère atta-
chait un trop profond intérêt aux produits 
superbes d'Alderney qui vivaient enfoncés 
dans la paille fraîche de la cour de sa ferme, 
et aux conquêtes triomphantes qu'il rempor-
tait sur les Shorthorns et les Suffolks de ses 
collègues de la pairie pour prendre ombrage 
des assiduités de Cecil auprès de la belle 
comtésse. 

Ils correspondaient en espagnol ; ils avaient 
mille chiffres charmants ; faisaient jouer aux 
colonnes du Times et du Morning-Post le rôle 
insconscient de Mercure galant ; ils éclip-
saient toutes les pages des comédies de Calde-
ron et de Congrève par les stratagènes qui 
leur permettaient de se rencontrer, de s'écrire, 
d'obtenir d'être invités ensemble dans les 
mêmes maisons ; ils organisaient des signaux 
pour communiquer secrètement; mais tout 
cela ne leur assurait pas les heures de liberté 
qu'aucun d'eux peut-être ne désirait entendre 
sonner. 

Néanmoins le temps passait ainsi, et ils en 
étaient venus à se persuader qu'ils s'aimaient 
réellement, et qu'ils avaient mille difficultés à 
surmonter et plus de dangers encore à 
affronter. 

Cette illusion ajoutait des épices à la sauce, 
et lui donnait la saveur du fruit défendu. 

D'ailleurs un scandale public eût été très 

2° Un certificat de bonne vie et moeurs 
délivré par le maire de sa commune ; 

3° Un extrait du casier judiciaire ; 
4° Un certificat de libération ou d'exemp-

tion du service de l'armée active ; 
5° Le diplôme de bachelier soit ès-lettres, 

soit ès-sciences, soit de l'enseignement se-
condaire spécial, soit un certificat consta-
tant que le candidat a été classé dans les 
150 premiers sur la liste d'admissibilité à 
l'école navale. 

6° Un certificat d'un médecin assermenté 
constatant que le postulant n'a aucun vice 
de constitution ou infirmité qui le rendrait 
impropre à un service actif. 

Des exemplaires du programme sont dé-
posés dans les bureaux des Chefs de ser-
vice en résidence dans les villes sus-indi 
quées où seront passés les examens écrits. ; 
quant aux épreuves orales elles auront lieu 
dans les localités qui seront désignées ul-
térieurement. Un avis spécial, adressé aux 
candidats admis à ces épreuves, leur indi-
quera la ville où ils doivent se rendre ainsi 
que le lieu, le jour et l'heure fixés pour 
l'examen. 

Arrondissement de Figeac 

FIGEAC — Tirage au sort. — Voici le 
nombre des conscrits de la commune de 
Figeai appelés à subir le sort les 27 et 31 
janvier prochain: Canton est, 26; canton 
ouest, 19. 

■ - Bal. — Nous avons annoncé derniè-
rement que les jeunes gens de la classe 1900 
organisaient un bal pour le dimanche 
4 février prochain. Ce bal aura lieu salle 
Saint-Fargeau. A minuit, un superbe co-
tillon clôturera cette fête de famille. L'or-
chestre sera fourni par l'Harmonie des 
Artisans Réunis. Les pauvres ne seront pas 
oubliés. Une quête, sera faite à leur profit. 
Nous faisons des vœux pour qu'elle soit des 
plus fructueuses. 

— Taxe du pain. — Par suite de la baisse 
du blé, la nouvelle taxe établit le prix du 
pain à : lre qualité, 25 c. le kilo; 2e qua-
lité, 20 c. ; 3e qualité, 18 c. 

Vols. — Le soir de la foire, la nommée 
A..., de Carayac, après avoir pris son billet 
à la gare Je notre ville, mit le dit billet dans 
son porte-monnaie, contenant une quinzaine 
de francs. Arrivée à la gare de Capdenac, 
elle n'eut plus son porte-monnaie. Un indi-
vidu assis à côté d'elle dans le train a dû le 
lui soustraire, car malgré les recherches de 
la gendarmerie on n'a pu le retrouver à la 
gare. Le même jour, dans notre ville, on a 
volé 10 francs à la femme P..., habitant 
aussi la commune de Carayac. 

SAINT-CÉRÈ. —Société de secours mu-
tuels. — L'assemblée générale annuelle de 
cette Société a eu lieu samedi dernier, dans 
la salle des délibérations du Conseil muni-
cipal. Près de deux cents membres avaient 
répondu à l'appel. 

M. Lamothe, président de la Société, pré_ 

préjudiciable à la brillante grande dame, et il 
n'y avait peut-être rien sur la terre que Bertie 
redoutât plus qu'une scène; mais leur amitié 
actuelle était charmante et ne présentait 
aucun danger de cette sorte. 

Sa belle amie était une des plus célèbres 
beautés, mais aussi une des plus grandes 
coquettes de son temps : son sourire était un 
honneur, son éventail un sceptre, son visage 
un modèle parfait d'esprit, et son cœur ne la 
troublait jamais, non plus que ses amants. 

Peut-être avait-elle un défaut : elle était 
un peu exigeante, mais il ne fallait pas s'é-
tonner de cette imperfection chez une per-
sonne aussi omnipotente ; en définitive, ses 
chaînes étaient des chaînes de roses. 

Lorsqu'elle était assise à la lueur rougeàtre 
du feu de la bibliothèque, dont la flamme se 
jouait sur son front pur et dans les plis de sa 
robe de velours violet ; lorsqu'elle trônait à 
sa table, avec des opales qui brillaient au 
milieu de dentelles de point sans prix, une 
fleur des tropiques au feuillage d'or étincelant 
couronnant ses cheveux cuivrés; lorsqu'elle 
glissait en valsant sur le parquet ; lorsqu'elle 
inclinait sa tête altière à une table d'écarté, 
avec une grâce rêveuse qui faisait entière-
ment oublier à son partenaire de marquer le 
roi ou même de jeter ses cartes. 

(A suivre.) 
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sidait la réunion. Au bureau avaient pris 
place à sescô'ês, MM. Blanc Nadal, vice-
président; E Langeau, trésorier; Mom-
oiéja, secrétaire. La séance ouverte, il est 
donné lecture de la situation financière, 
dont voici un résumé : 

La Société de secours mutuels de Saint-
Céré compte environ 230 membres actifs ; 
elle a en caisse un capital de 26,600 fr. 
Durant l'année 1899 les dépenses sa sont 
élevées à la somme de 1,904 fr et les recet-
tes à 2,631 fr. 

BRETENOUX. — Les vétérans. — A l'oc-
casion de la remise du drapeau à la section 
de Bretenoux, un banqueta eu lieu à !a 
mairie. Près de cent cinquante sociétaires 
avaient prs place autour des tables; on a 
rappelé les anciens souvenirs et l'on a bu 
aux guerres futures, où les Vétérans, com-
me autrefois, seront au premier rang pour la 
défense de la patrie. 

FOURMAGNAC. — Année bissextile. — 
On nous écrit : 

On a ergoté de ci, de-là, sur le point de 
décider si l'année 1900 commence le 20e 

siècle ou finit le 19a, et il a fallu du tirage 
pour résoudre ce simple problème, cet 
axiome, que 19 ne font pas 20. 

En revanche, tous les almanachs et les 
calendriers que nous avons vus , ne don-
nent au mois Je février 1900, que 28 jours, 
bien que l'astrologue qui prédit le temps 
qu'il fera pendant chaque mois, assigne une 
variation atmosphérique spéciale au 29 fé-
vrier. 

Or, le nombre 1900 est exactement divi-
sible par 4, tel que celui qui représente le 
millésime de toutes les années bissextiles. 

L'annéel900 est-elle ou n'est-elle pas bis-
sextile ? Si elle l'est, pourquoi n'a-t-on don-
né au mois de février que 28 jours au lieu 
de 29. Nous désirons avoir làrdessus l'avis 
de M. le Directeur du Journal du Lot. 

j. M. Oi ~— * 1 k- ;' 
i «-<» i; ; i _ * «i fi4? .. ' [. I 

Rép. — L'année 1900 n'est pas une au-
née bissextile, bien que les deux derniers 
chiffres, exprimant des centaines, soient 
divisibles par 4. Il en est ainsi pour 3 an-
nées sur 4 de celles qui se terminent par 
2 zéros. 

En voici la raison : En ajoutant tous tes 
4 ans un jour au mois de février, on ajoute 
un peu trop, — la terre faisant le tour du 
soleil en un peu moins de 365 jours 1/4 — 
à peu près trois jours par 4 siècles. On a re-
médié à cet inconvénient en décidant que 
les années qui se terminent par 2 zéros ne 
seraient bissextiles qu'autant que le nom-
bre représenté par les 2 premie s chiffres 
serait divisible par 4 : 

1600 à été une année bissextile, 16 étant 
divisible par 4; 

1700, 1800,1900, ne sont pas bissexti-
les, 17, 18 et 19 n'étant pas divisibles par 
4; 2000 au contraire^ sera bissextile. 

Notre correspondant peut être donc ras-
suré, il n'y a pas d'erreurs sur les calen-
driers et almanachs de 1900; l'astrologue en 
question, seul, fait preuve, — pour un 

homme qui devrait être un érudit — d'une 
ignorance étrange ! .. 

CAJARC. — Eboulement. — La pluie 
qui ne cesse de tomber depuis plusieurs jours 
a détrempé tous les terrains et causé des 
éboulements sur les flancs des montagnes. 

Hier, à la tombée de la nuit, des rochers 
de plusieurs mètres cubes, se sont abattus 
sur la route de Cahors. 

Ces rochers venaient du sommet de la 
montagne et, quelques-uns énormes, ont 
traversé la route et se sont abattus dans les 
champs voisins. 

Grâce aux mesures prises par M. Lacam, 
conducteur des ponts et chaussées, la circu-
lation n'a pas été interrompue. 

Aucun accident de personnes n'est à dé-
plorer. 

Chemim de fer d'Orléans 

Excursions aux stations thermales et 
hivernales 

Des Pyrénées etdu Golfe de Gascogne Arcachon, 
Biarritz, Dax. Pau, Salies-de-Béarn, etc. 

Tarif spécial G. V. n° 106 (Orléans) 
Des billets d'aller et retour, avec réduction 

de 25 0/0 en lre classe et de 20 0/0 en 2« et 
3e classes, sur les prix calculés au lard général 
d'après l'itinéaire effectivement suivi, sont déli-
vrés tome l'année, à toutes les stations du réseau 
de la Compagnie d'Orléans, pour les stations 
thermales et hivernales du réseau du Midi, et 
notamment pour : 
Arcachon, Biarritz, Dax, Guéthary (balle) 

Hendaye, Pau, Saint-Jean-de-Luz, Sa-
lies de-Béam, etc. 
Duréede validité : 35 jours, non compris les 

jours de départ d'arrivée. 

EXCIIRSIOIS 
En Touraine, aux Châteaux des bords 

de la Loire et aux Stations balnéai-
res de la ligne de Saint-Nazaires au 
Croisic et à Guérande. 

4" Itinéraire 
iN cUwe 88 fr. — 2« classe 63 fr. — Durée 30 

jonrs. 
Paris — Orléans — Blois — Amboise — Tours 

— Chenonceaux, et retour à Tours — Loches, et 
retour à Tours — Langeai» — Saura ur — Angers 
— Nantes — Saint-Nazaire — Le Croisic — Gué-
rande, et retonr a Paris, viâ Blois ou Vendôme, ou 
par Angers, vid Chartres, sans arrêt sur le réseau 
de l'Oaeat. 

2' Itinéraire 
1" classe 54 fr. — 2» classe 41 fr. — Dorée 45 

jours. 
Paris — Orléans — Blois — Amboise — Toors 

Chenonceaux, et retour a Touri — Loches et retour 
a Tours — Langeais, et retonr 1 Paris, viâ Blois oo 
Vendôme. 

Ces billets sont délivrés tonte l'année, à Paris, à 
la gare d'Orléans (quai d'Austerlitz) et aui Bureaux 
succursales delà Compagnie, et à toutbs les gares e' 
stations du réseau d'Orléans, pourvu que la demsn 
deen soit faite au moins trois jours à l'avance 

Voyages dans les Pyrénées 

La Compagnie d Orléans dé ivre toute I auoée ! 
des Billets d'excursion comprenant les trois 
Itinéraires ci-après, permettant de visiter le 
Centre de la France et les Stations thermales et 1 

hivernales des Pyrénées etdu golfe ^e Gascogne. ! 
1" ITINÉRAIRE j 

Paris, Bordeaux, Arcachon, Moot-de-Mar- ' 
sao,Tarbes, Bagnères-de Bigorre, Montréjean, ' 
Bagnères-de-Lucboû, Pierrefltte-Neslalas, Pau, j 
Bayoone, Bordeaux, Pans. j 

2» ITINÉRAIRE | 
Pans, Bordeaux, Arcachon, Mont-de-Mar- , 

san, Tarbes, Pierrefitte-Nestalas, Bagnère^-de-
B gorre, Bagnères-de Luchon, Toulouse, Paris ' 
(viâ MontaubaD-Cabors-Limoges ou viâ Figeac- ! 
Limoges). 

3« ITINÉRAIRE 

Paris, Bordeaux, Arcachon, Dax, Bayonne, 
Pao, PierreBtie-Nestalas, Bagoères-de-Bigorre, 
Bagnèrcs-de-Luchou, Toulouse, Paris (viâ 
Montauban-Cabors-Limoges ou viâ Figeac-Li-
moges). 

Duréede validité : 30 jours Prix des Billets : 
lredasse 163 fr. 50 c. — 2eclasse 122 fr. 50 c. 

Billets d'aller et retour de famille 
Pour les stations thermales et hivernales des 

Pyrénées et du Golfe de Gascogne. 

Arcachon, Biarritz, Dax, Pan, 
Salies-de-Béarn, etc. 

Tarif spécial G. V. n° 106.(Orléans) 

Des billets de famille de lre, 2e et 3e classes, 
comporiam une réduction de 20 à 40 0/0, 
suivant le nombre des personnes, sont délivrés 
louie l'auuée, à toutes les gares du réseau 
d'Orléans, pour les stations thermales ei hi-
vernales du Midi, sous condition d'effectuer 
un parcours minimum de 300 kilomètres (aller 
ei retour compris), et notamment poor : 

Arcachoû, Biarritz, Dax, Guéthary (halte), 
Hendaye, Pao, Saint-Jean-de-Luz, Salies-de-
B. arn, etc. 

Durée de validité : 33 jours, non compris les 
jours de départ et d'arrivée. 

Depuis le 15 Octobre, le train venant de 
Capdenacqui arrivait à Cahors à 9 h. 48 du 
matin estavancé etarrive à Cahorsà 9 h.31. 

Il correspond avec le train express de tou-
tes classes sur Paris dont le départ de 
Cahors est retardé à 9 h. 36 matin, met en 
relation les villes de Figeac et de Gourdon 
par Cahors. 

Eviter les contrefaçons 

CHOCOLAT 
MENIER 

Exiger le véritable nom 

Bibliographie 

LÀ TOILETTE DES ENFANTS 
RECUEIL DE MODES ENFANTINES 

14, — rue Drouot, — 14, Paris 
Paris et départements, un an : 6 fr. — Union 

postale : 7 fr. 

Paraissant le t" de chaque mois 
Cette charmante publication, dédiée aux mère 

de famille qui s'occupent elles-mêmes de la toi-
lette de leurs enfants, offre, chaque mois, à ses 
nombreuses lectrices : 

Une causerie sur les modes enfantines, illus-
trée drf croquis explicatifs. — De nombreux 
Modèles de Robes, Chapeaux. — Manteaux et 
Lingerie, pour petites filles et garçons de tous les 
âges. — Un et souvent deux Patrons découpés. 
— Une Gravure de Modes coloriée. — Un Cour-
rier communiquant d'utiles renseignements.— 
Un Conseil pratique. — Des Devinettes et leurs 
solutions. 

Enfin, une « Planche trimestrie'le», contenant 
des patrons pour les tout petits, et de charmants 
modèles de travaux de fantaisie, des broderies et 
de chiffres divers, complète l'heureux ensemble 
de ce journal, indispensable conseiller de toutes 
les mamans économes et prévoyantes. 

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du 
Directeur. 

Envoi gratuit d'un numéro spécimen 

UN MONSIEUR ;."?,J'~l 
tous ceux qui ^ont »it> inis d'une maladie de la peau, 
dartres, eczémas, boulons, démangeaisons, bron-
chites chroniques, maladies de la poiirine, de l'es-
tomac et de la vessie, de rhumatism es, un mojen 
infaillible de se guérir prompiemeui, ainsi qu'il 1» 
été radicalement lui-même, après avoir souffert « 
essayé en vain lous les remèdes préconi-és. Cette 
offre, dont on appréciera le but humanitaire, est la 
conséquence d'un vœu. 

Ecrire par lettre ou carte-restante, à M. Vincen 
8, place Victor-Hugo, à Grenoble, qui répondra 
gratis et franco par courrier et enverra les indica-
tions demandées. 

ETRENNES MUSICALES 
Jusqu'au 31 janvier prochain, la Maison Z. 

BAJUS, éditeur de musique à Avesnes-le-Comte 
(P.-de-C), expédiera franco à tous ceux de nos 
lecteurs qni lui en feront la demande, une su-
perbe collection de dix morceaux poux* 
piano écrits par' les meilleurs auteurs, nouvel-
lement parus et édités avec le plus grand luxe. 

Cette collection, qui vaudrait partout 40 fr. 
aux prix marqués, représente le plus joli ca-

J deau que l'on puisse faire aux personnes qui 
j étudient ou cultivent la musique. 
I Joindre à la demande 1 fr. 50 en timbres ou 

mandat pour tous frais. 

AVI» 

VOMS pr ions nos abonnés en retard dt 
iwiiotr bien nous couvrir au plus tôt par 
un mandat sur la vosle. 
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LES 

CHAINES D'OR 
PAR M. A. FLEMING 

XIII 
A DEUX DE JEU 

Babette se promena dans le corridor, écou-
tant le vent et la pluie et bâillant de tout 
cœur. 

— J'espère qu'il ne restera pas longtemps ; 
j'ai si envie de dormir ! se dit-elle. 

Mais le docteur resta longtemps. 
Huit heures sonnèrent, cela faisait une 

demi-heure : aucun bruit. 
Babette grelottait sous son châle, et regar-

dait plus mélancoliquement que jamais tomber 
le grésil. 

Neuf heures... Encore une heure!... 
Toujours rien de la chambre de la malade. 
Babette, désespérée, se levait lorsque Grâce 

monta. 
— Vous ici, Babettê ! dit-elle avec surprise. 

Qui est avec Agnès ? 
— Le docteur, mademoiselle ; il m'a dit d'at-

tendre qu'il sorte, et j'ai attendu, et j'ai trop 
envie de dormir pour attendre plus long-
temps. Puis-je m'en aller, mademoiselle ? 

— Oui, dit Grâce, je prendrai votre place. 

Babette se retira bien vite, et Grâce s'assit 
près de la fenêtre battue par le vent. 

Elle espérait entendre quelque bruit dans la 
chambre d'Agnès, mais sa patience ne fut pas 
récompensée. 

On n'entendait que la tempête au-dehors et 
à l'intérieur une porte qui s'ouvrait et se fer-
mait. 

Une autre demi-heure s'écoula ; la porte de 
la chambre de la couturière s'ouvrit, et son 
frère parut. 

Comme il était pâle ! Plus pâle et plus grave 
qu'elle ne l'avait jamais vu. 

— Eh bien? fit-elle en se levant, comment 
va la malade ? 

— Mieux, dit-il laconiquement, beaucoup 
mieux. 

— Je la croyais plus mal, tu es bien pâle. 
— Pâle?... vraiment!... C'est ce triste 

temps probablement. Grâce, dit-il en baissant 
la voix et la regardant en face, quel fantôme 
la vieille Marguerite a-t-elle cru voir? 

— Quel fantôme?... Que signifie cette ques-
tion? 

— Réponds '■ 
— Ne commande pas, je te prie. Le fantôme 

de M. Henry, dit-elle. 
— Et M. Henry est le fils du capitaine 

Danton ? 
— Etait... Il est mort... 
— Oui !... Il a été tué à New-York, je crois? 

— On le dit. La famille ne parle jamais de 
lui. C'était la brebis galeuse du troupeau, tu 
sais. Mais pourquoi cette question? Est-ce 

i son fantôme qu'Agnès a vu ? 

— Quelle folie !... non, naturellement. 
Comment aurait-elle connu le fils du capitaine! 
Quelqu'un... un domestique probablement... 
sera monté, et elle se sera effrayée ! Voilà 
deux heures que je passe à mettre un peu de 
raison dans cette folle petite tête. 

— Et as-tu réussi ? 
— A peu près. Mais ne lui fais aucune ques-

tion; cela la trouble. Ne laisse non plus ni 
Mlle Danton ni tout autre la questionner; je 
ne pourrais répondre des conséquences. 

— C'est étrange, dit Grâce en regardant 
fixement son frère, très étrange que la vieille 
Marguerite et Agnès aient vu toutes deux un 
revenant dans cette maison. Il y a quelque 
chose. 

— Naturellement. Je te l'ai déjà dit... une 
imagination surexcitée. J'ai vu dans ma vie 
des illusions d'optique plus extraordinaires. 
Comment va Marguerite ? Est-elle remise? 

— Non pas. Jamais elle ne se remettra. Elle 
garde une lumière toute la nuit et fait coucher 
une des domestique dans sa chambre, elle ne 
veut pas rester seule une minute, ni nuit ni 
jour. 

— Ah ! dit le docteur avec un flegme médi-
cal. C'est une vieille femme, et nous ne pou-
vons guère attendre autre chose. Parle-t-elle 
beaucoup de cette apparition ? 

— Non. La plus légère allusion à ce sujet 
l'agite pour toute la journée. Personne n'ose 
parler de fantôme devant Marguerite. 

— J'espère que vous serez aussi sur vos 
gardes avec Mlle Darling. Si vous voulez bien 
vous taire, vous autres femmes, le temps dis-

sipera cette hallucination. J'avertirai Rose, 
qui a la déplorable habitude de parler à tort 
et à travers. Ah ! la voici ! 

Vous parlez de moi ? demanda Rose appa-
raissant vêtu d'une robe de cachemire bleu 
garnie de fines dentelles blanches, et étince-
lante de fraîcheur et de beauté. 

-— M'arrive-t-il jamais de parler d'une autre 
personne ? dit Frank. 

— Vous êtes fou ! Comment est Agnès ? 
— Aussi bien qu'il est permis d'espérer 

après avoir vu un fantôme. 
— Elle a vu un fantôme ? demanda Rose en 

ouvrant les yeux. 
— Sans doute ! et mon avis est, mademoi-

selle Rose, que vous vous couchiez chaque 
jour dès le crépuscule afin de vous endormir 
immédiatement en vous cachant la tête sous 
les couvertures; autrement, il pourrait vous 
arriver d'en voir un aussi. 

— Merci du conseil, que je ne suivrai pas. 
Mais quel fantôme a-t-elle vu ? 

— Le fantôme du père d'Hamlet, peut-être, 
elle ne sait pas. Avant qu'elle ait eu le temps 
de regarder une seconde fois, il s'est évanoui 
dans un nuage de flammes bleues, et elle est 
tombée sans connaissance. 

— Docteur, dit Rose fâchée, vous me feriez 
grand plaisir si vous vouliez avoir le sens 
commun. Je vais de ce pas m'informer près 
d'Agnès elle-même. Je veux avoir le fin mot 
de cette affaire. 

{A suivre.) 
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